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FÉDÉRATION DES GÉOMÈTRES FRANCOPHONES

Renouvellement de l’adhésion pour l’année 2009
Les pays et états membres de la Fédération des géomètres francophones (FGF) sont invités à renouveler leur adhésion pour l’année 2009 en acquittant leur cotisation annuelle. Tel que convenu lors de la création de la FGF en 2005, le montant de la cotisation est d’au minimum 300 Euros (€) par année. Les états qui désirent verser leur cotisation pour 2008 ou contribuer davantage sont invités à le faire sur une base volontaire. 
La date limite de paiement est fixée au 1er septembre 2009 afin que les états financiers de la Fédération puissent être produits avant la prochaine assemblée générale de la FGF à laquelle vous êtes conviés les 8 et 9 octobre 2009 à Prague. L’assemblée générale devra se prononcer sur le droit de vote de ceux qui n’auront pas payé leur adhésion pour 2009.
Salutations cordiales et merci pour votre collaboration.

Annick Jaton
Trésorière de la FGF
Paiement avant le 1er septembre 2009
Veuillez procéder par virement bancaire. Merci de bien vouloir compléter ce formulaire et le retourner à la trésorière de la FGF lorsque votre cotisation aura été versée au compte (courriel : annick.jaton@ffg.ulaval.ca ou télécopieur : 418 656 3177).
Virement au compte FGF  00010039679 BNP PARIBAS FRIEDLAND
· IBAN (International Bank Account Number) : FR76 3000 4005 7500 0100 3967 910
· BIC (Bank Identifier Code): 
BNPAFRPPPTE

Pays ou état membre :
     
Nom du /de la délégué(e) :
     
Prénom :
     
Titre de civilité :
 FORMDROPDOWN 

Fonction :
     
Organisation :
     
Adresse : 
     
Ville :
     
Province/état :
     
Code postal :
     
Pays :
     
Téléphone :
     
Télécopieur/fax :
     
Courriel / mail :
     
Montant déposé (min. 300 €) :   300 €
Date de la transaction :       
40 avenue Hoche  75008 Paris / France
Tél. : +33 1 53 83 88 12 ; télécopie : +33 1 45 61 96 14
Courriel : fgf@geometre-expert.fr
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